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Mesdames, Messieurs,








Le Comité de la Conférence des directeurs de gymnases suisses (CDGS) vous remercie de l’invitation à se prononcer sur les deux projets en question. Notre prise de position est la suivante :








En général





Le Comité de la CDGS salue les efforts de la CDIP pour promouvoir une formation continue de qualité des enseignantes et enseignants et partage l’avis que l’image de la profession enseignante en sortira renforcée. Il est également convaincu que tout doit être entrepris pour favoriser un parcours professionnel réussi. Il est par conséquent décisif que ces recommandations soient mises en œuvre par les cantons d’une manière conséquente et cohérente.





Le Comité de la CDGS est conscient que la mise en œuvre des recommandations entraînera des coûts supplémentaires. Il interprète donc ce document comme un engagement de la CDIP à s’investir pour la mise à disposition des moyens correspondants.





Le Comité de la CDGS accueille également favorablement le Règlement concernant la reconnaissance de diplômes ou de certificats de formation continue ou de formation complémentaire dans le domaine de l'enseignement. Ainsi est prise en compte la demande, pour les enseignants, de développer un parcours professionnel reconnu.








Concernant les recommandations





Art.1 : Pas de commentaire.





Art.2 : sur le fond, le Comité de la CDGS accueille favorablement la règle qu’il n’y a pas de principe d’exclusion à l’égard des prestataires de formation continue. Mais il le fait dans l’idée que seuls des prestataires qualifiés sont envisagés. En effet, il s’agit là �
d’un marché considérable, où il n’est pas impossible que les cantons et les personnes en formation rencontrent des abus. Ainsi, l’exigence que l’offre traite du développement du plan d’études, de l’organisation, des structures et des instruments du système scolaire (cf. art.3) impose une gestion suivie de l’offre, afin d’éviter que le fédéralisme de notre système de formation génère une aggravation de l’incohérence de celui-ci.





Art. 3 : Pas de commentaire.





Art.4 : Que signifie ici le terme “ soutiennent ” ? Le Comité de la CDGS plaide pour qu’il soit ici expressément fait mention d’un soutien financier, structurel et en termes de personnel. Sinon, cela reste un soutien verbal sans caractère contraignant.





Art. 5 .	Le Comité de la CDGS soutient cet article, dans lequel il voit la suite logique des articles 2 et 3.





Art.6 :	Le Comité de la CDGS salue la préoccupation des cantons pour assurer des critères de qualité dans l’offre de formation continue. Il estime cependant que certaines questions ne sont pas réglées pour autant. Par exemple, qui fixe ces critères de qualité ? Qui intervient pour le controlling, comme certains cantons n’ont aucune offre à évaluer et d’autres sont confrontés à une offre très importante ? N’y aurait-il pas besoin d’une instance au niveau suisse ?





Art. 7 :	Sur le fond, le Comité de la CDGS accueille favorablement le principe de parcours de formation de type modulaire. Toutefois, cela suppose obligatoirement que les modules particuliers soient strictement délimités. Sinon, il faut préférer des parcours de formation linéaires et par étape.





Art. 8 :	Cet article entraîne des conséquences importantes également dans les conditions de travail et en matière de ressources de personnel. Le Comité de la CDGS est favorable à cette recommandation.





Art. 9 :	Pas de commentaire.








Concernant le Règlement de reconnaissance





Le Comité de la CDGS accueille favorablement le Règlement en question.








Avec nos salutations les meilleures,


Sarnen, le 16 janvier 2004














Dr. Constantin Gyr-Limacher


Président de la CDGS
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